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Règlements et autres actes

A.M., 2002-001
Arrêté du ministre de la Santé et des Services
sociaux pour la désignation d’un centre de dépistage
du cancer du sein, en date du 16 janvier 2002

Loi sur l’assurance maladie
(L.R.Q., c. A-29)

LE MINISTRE D’ÉTAT À LA SANTÉ ET AUX SERVICES
SOCIAUX ET MINISTRE DE LA SANTÉ ET DES SERVICES
SOCIAUX,

VU le paragraphe b.3 du premier alinéa de l’article 69
de la Loi sur l’assurance maladie (L.R.Q., c. A-29) ;

VU le sous-paragraphe ii du paragraphe o de l’arti-
cle 22 du Règlement d’application de la Loi sur l’assu-
rance maladie (R.R.Q., 1981, c. A-29, r.1) ;

ARRÊTE :

Est désigné, pour la province de Québec, le centre de
dépistage du cancer du sein suivant :

« Centre d’expertise en dépistage
1050, chemin Sainte-Foy, aile L, 2e étage
Québec (Québec)
G1S 4L8. ».

Québec, le 16 janvier 2002

Le ministre d’État à la Santé et aux Services sociaux
et ministre de la Santé et des Services sociaux,
RÉMY TRUDEL

37641

A.M., 2002-002
Arrêté du ministre responsable de la Faune et des
Parcs en date du 17 janvier 2002

Loi sur la conservation et la mise en valeur de la faune
(L.R.Q., c. C-61.1)

Délimitation des terres du domaine de l’État aux fins
de développer l’utilisation des ressources fauniques

LE MINISTRE RESPONSABLE DE LA FAUNE ET DES
PARCS,

VU l’article 85 de la Loi sur la conservation et la mise
en valeur de la faune (L.R.Q., c. C-61.1) modifié par
l’article 15 du chapitre 48 des lois de 2000, lequel pré-
voit que le ministre responsable de la Faune et des Parcs
peut, aux fins de développer l’utilisation des ressources
fauniques et accessoirement la pratique d’activités
récréatives, après consultation du ministre des Ressources
naturelles, délimiter des parties des terres du domaine de
l’État ;

CONSIDÉRANT qu’il y a lieu de délimiter les parties
des terres du domaine de l’État apparaissant à l’annexe
jointe au présent arrêté ministériel aux fins de déve-
lopper l’utilisation des ressources fauniques et accessoi-
rement la pratique d’activités récréatives ;

CONSIDÉRANT que le ministre des Ressources natu-
relles a été consulté à ce sujet ;

ARRÊTE ce qui suit :

Les parties des terres du domaine de l’État apparais-
sant à l’annexe jointe au présent arrêté ministériel sont
délimitées aux fins de développer l’utilisation des res-
sources fauniques et accessoirement la pratique d’acti-
vités récréatives ;

Le présent arrêté entre en vigueur à la date de sa
publication à la Gazette officielle du Québec.

Québec, le 17 janvier 2002

Le ministre responsable
de la Faune et des Parcs,
GUY CHEVRETTE
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